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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

L'agriculture suscite le débat. C'est du moins le constat qui peut être tiré au vu du
nombre d'initiatives populaires lancées dans un court laps de temps et qui visent
toutes d'une manière ou d'une autre notre rapport à la production alimentaire. Alors
que la population a décidé en 2017 d'inscrire dans la Constitution le principe de
sécurité alimentaire, le corps électoral aura la possibilité d'influencer le futur de la
politique agricole et alimentaire suisse au moins à 6 reprises ces prochaines années.
Seule une des initiatives a été lancée par un parti politique, le reste étant du fait
d'associations ou de comités citoyens. 
L'initiative pour des aliments équitables provient des rangs des Vert-e-s. Le parti
souhaite mettre un terme à la concurrence entre production suisse et produits
importés profitant généralement de normes plus laxistes. L'objectif serait donc de
n'autoriser à l'import que les denrées alimentaires respectant les normes suisses.
L'initiative pour la souveraineté alimentaire – lancée en parallèle – se focalise elle sur la
production suisse et veut revenir à une agriculture plus locale, durable et familiale. Elle
veut, de plus, inscrire une interdiction des OGM au niveau de la Constitution, alors que
seul un moratoire prolongé tous les 4 ans fait foi aujourd'hui. Cette initiative a été
lancée par le syndicat paysan Uniterre et l'Autre syndicat. La puissante Union suisse des
paysans (USP) a décidé de laisser la liberté de vote sur ces deux textes.L'initiative pour
des vaches à cornes, dont le paysan grison Armin Capaul est l'initiant, demande à ce
que les fermières et fermiers qui décident de laisser leurs cornes aux vaches soient
rémunérés pour cela. Les raisons invoquées par Armin Capaul sont de l'ordre du bien-
être animal, les cornes étant, par exemple, importantes pour les rapports sociaux et
hiérarchiques au sein des troupeaux. Sur le même thème du bien-être animal,
Sentience politics veut en finir avec l'élevage intensif. L'organisation anti-spéciste a
rédigé, pour cela, une initiative ayant pour but d'ériger les normes bio en normes à
respecter pour tous les élevages. Les produits importés seraient également concernés
afin de ne pas créer de distorsion de concurrence entre produits animaux suisses et
étrangers. Finalement, deux textes se penchent sur l'impact des méthodes agricoles
conventionnelles sur l'environnement. L'initiative pour une interdiction des pesticides
de synthèse veut en finir avec ces produits qui nuisent tant aux écosystèmes qu'aux
êtres humains, selon le comité d'initiative citoyen. Les paysans et paysannes devraient,
dans un délai de dix ans, réduire à zéro la pulvérisation des produits de synthèse mais
seraient toutefois autorisées à utiliser les produits de lutte biologiques. La deuxième
initiative – pour une eau potable propre – ne prévoit pas d'interdiction, mais un
certain nombre de conditions à l'octroi des paiements directs : ne plus utiliser de
pesticides, ne pas administrer d'antibiotiques de manière prophylactique et produire
sur place les fourrages destinés aux animaux. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.05.2018
KAREL ZIEHLI

Agrarpolitik

L'autre initiative, lancée en juin et intitulée «paysans et consommateurs — pour une
agriculture en accord avec la nature», résulte d'un compromis entre les projets du
groupe de travail «Pour une nouvelle politique agricole» (NAP, sigle alémanique) et de
l'Alliance des Indépendants (AdI). Alors que le premier était principalement axé sur la
protection de l'environnement, le second insistait plutôt sur une libéralisation du
secteur agricole. La synthèse, soutenue par les partis socialiste, écologique,
indépendant et évangélique ainsi que par de nombreuses organisations de protection
des consommateurs, des animaux ou de l'environnement, vise à rompre, selon les
initiants, la politique actuelle qui assure des prix élevés à la production, entraînant ainsi
des excédents nuisibles autant pour l'environnement que pour les lois du marché. Pour
cela, la Confédération devrait agir sur les prix, taxer les moyens de production nocifs et
ne plus financer les excédents. Elle compenserait ces manques à gagner par des
paiements directs devant orienter la production dans un sens écologique. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.05.1990
SERGE TERRIBILINI
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L'Association pour la défense des petits et moyens paysans (VKMB) a lancé une
nouvelle initiative populaire intitulée «pour des produits alimentaires bon marché et
des exploitations agricoles écologiques». Impliquant une accentuation importante des
réformes en cours, l'initiative a pour ambition de concilier une libéralisation de
l'agriculture combinée à une reconversion écologique des exploitations agricoles grâce
à l'augmentation des paiements directs pour prestations écologiques. Selon les
dispositions prévues, seules les exploitations agricoles utilisant des méthodes
respectueuses de la nature et des animaux pourraient bénéficier de la protection de la
Confédération et de paiements directs à titre d'indemnisation pour leurs prestations
en faveur de l'écologie, de la protection des animaux et de l'économie générale. Les
paiements directs aux exploitations agricoles devront s'élever au moins à CHF 3'000
par hectare; pour les régions de montagne, des contributions plus importantes sont
prévues. Selon les promoteurs de l'initiative, la Confédération économiserait près de
CHF 3 mia. si leur texte était adopté. Comme pour la précédente initiative du VKMB,
rejetée de justesse par le peuple en 1989, la maison Denner a apporté son soutien;
cependant, le VKMB a décidé dans un premier temps de renoncer à celui-ci par crainte
que le troisième distributeur suisse monopolise la campagne et impose ses arguments.
En fin d'année, alors que plus de 40'000 signatures avaient déjà été récoltées, Denner a
tout de même publié dans la presse de nombreuses annonces exprimant son appui à
l'initiative, ce qui a suscité de vives critiques des milieux proches de l'USP. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.05.1993
ANDRÉ MACH

Début décembre, le Conseil national, contre l'avis de sa commission, qui s'était
prononcée en faveur de l'article constitutionnel approuvé par le Conseil des Etats
complété de quelques amendements, a accepté à une large majorité les propositions
Tschuppert (prd, LU), Frey (udc, ZH) et Leu (pdc, LU) de renvoyer l'objet à la
commission avec pour mandat, entre autres, d'assurer le financement des paiements
directs. Ces trois députés ont souligné qu'il était préférable d'attendre le résultat final
des négociations du cycle de l'Uruguay avant d'adopter un nouvel article
constitutionnel.

Par ailleurs, en raison de l'expiration prochaine du délai pour débattre de l'initiative
populaire de l'USP, déposée en février 1990, les Chambres fédérales ont décidé de
prolonger celui-ci d'un an. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.12.1993
ANDRÉ MACH

Le VKMB a déposé son initiative populaire lancée en 1993 «pour des produits
alimentaires bon marché et des exploitations écologiques» munie de plus de 110'000
signatures. Le but de ce texte est de concilier les exigences d'une production
respectueuse de l'environnement avec les règles du marché. Il propose essentiellement
de simplifier la législation agricole et de réserver les paiement directs aux petites
exploitations mettant en œuvre des modes de production en accord avec la nature. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.06.1994
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a recommandé le rejet de l'initiative populaire «pour des produits
alimentaires bon marché et des exploitations agricoles écologiques» déposée en 1994
par le VKMB. Selon le gouvernement, dans la mesure où cette initiative visait à modifier
l'ancien article constitutionnel entre-temps remplacé, son acceptation signifierait la
réintroduction de l'ancienne disposition. Ceci aurait comme conséquence que des
éléments fondamentaux du nouvel article adopté en juin – tels que celui ayant trait à la
multifonctionnalité de l'agriculture – disparaîtraient de la Constitution. L'exécutif a en
outre souligné que cette initiative risquait de soumettre le versement des paiements
directs à des exigences extrémistes (production biologique et détention en plein air)
certainement fatales à la grande majorité de la population agricole. Enfin, la proposition
de plafonner les paiements directs à CHF 50'000 et, par conséquent, de verser la
même aide à toutes les exploitations dépassant 17 hectares ne pourrait que nuire à la
création de grosses exploitations plus efficientes économiquement. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.06.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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Le Conseil national a recommandé à une très large majorité le rejet de l'initiative «Pour
des produits alimentaires bon marché et des exploitations agricoles écologiques»
déposée en 1994 par l'Association des petits et moyens paysans (VKMB). Lors du vote,
seuls les députés écologistes, indépendants, démocrates suisses ainsi qu'une majorité
des socialistes se sont prononcés en faveur du texte, ces derniers précisant qu'ils
prendraient cependant une position définitive en la matière une fois connu le visage
final de la réforme «Politique agricole 2002».

Rejetant par ailleurs un contre-projet proposé par l'indépendant Wiederkehr (ZH) –
jugé présenter une version uniquement édulcorée de l'initiative – les conseillers
nationaux ont dénoncé les graves dangers que celle-ci ferait courir à l'agriculture
indigène et à l'économie tout entière. La disparition préconisée par les initiants de tout
moyen de soutien à l'agriculture à part les paiements directs et une certaine protection
douanière fut notamment incriminée. Selon la majorité de la grande chambre, la
suppression des soutiens aux prix agricoles et autres garanties de prise en charge au
profit des seuls paiements directs pourrait amener les agriculteurs à se désintéresser
totalement de la production et à devenir uniquement de simples jardiniers des
paysages helvétiques. Il fut également relevé que la disparition du subventionnement
des prix des produits agricoles destinés à l'industrie agro-alimentaire se ferait sans
doute au détriment de cette branche très fortement exportatrice. Rejoignant le point
de vue exprimé par les conseillers nationaux, le chef de l'économie, J.-P. Delamuraz, a
pour sa part relevé qu'il deviendrait impossible pour la Confédération, en cas
d'acceptation de l'initiative, de prendre des mesures de soutien telles que celles
adoptées pendant la crise de la vache folle.

Autre élément de l'initiative à retenir l'attention des députés, la proposition de
plafonner les paiements directs à CHF 50'000 et, par conséquent, de verser la même
aide à toutes les exploitations dépassant 17 hectares a suscité de vives critiques au sein
des rangs bourgeois du Conseil national. Selon ces derniers, cette disposition
constituait une entrave inadmissible à l'évolution structurelle du secteur primaire,
empêchant un regroupement des exploitations pourtant susceptible de permettre
d'importantes économies d'échelle.

Si, sur le fond, les conseillers nationaux ont partagé l'avis négatif exprimé par le
gouvernement – lequel avait précédemment également recommandé le rejet de
l'initiative – ils n'ont en revanche pas suivi l'exécutif sur une question plus strictement
juridique. L'initiative visant explicitement à compléter l'article constitutionnel (art. 31
bis al. 3 lett. b) remplacé entre-temps par une nouvelle disposition (art. 31 octies), le
Conseil fédéral avait estimé que son acceptation par le peuple et les cantons
équivaudrait le cas échéant à réintroduire l'ancien article. Conformément à l'avis
exprimé par la commission de l'économie et des redevances ainsi que par le comité des
initiants défendant que le texte en question s'appliquait désormais à la nouvelle
disposition, les conseillers nationaux ont jugé que cette solution n'était pas conforme à
l'idéal démocratique: incitant les citoyens à rejeter l'initiative sous peine de
réintroduire l'ancien article constitutionnel désormais dépassé, elle empêchait la libre
formation de la volonté populaire.

Examinant à son tour l'initiative du VKMB, le Conseil des Etats a, à l'unanimité des voix,
recommandé son rejet en invoquant les mêmes griefs que ceux avancés par le Conseil
national. Sur la question juridique mentionnée ci-dessus, les représentants des cantons
ont également suivi l'opinion de la grande chambre. 7

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 21.03.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Le peuple suisse a rejeté en septembre l’initiative «pour des produits alimentaires bon
marché et des exploitations agricoles écologiques» lancée par le VKMB (Association
des petits et moyens paysans) et à laquelle les chambres fédérales, le gouvernement et
la majorité des partis politiques s’étaient fermement opposés. Plusieurs organisations
écologiques avaient même décidé de ne pas la soutenir. Il faut dire que les autorités
mettaient simultanément sous toit le concept de «Politique agricole 2002» qui
abondait dans le même sens, mais de façon plus mesurée. Seuls les Démocrates suisses
et le Parti écologiste suisse ont combattu pour l’acceptation du projet, le PS préférant
pour sa part laisser la liberté de vote. Déposée en 1994, cette initiative demandait
notamment que la tendance à la libéralisation du marché soit accentuée et que les
paysans se reconvertissent à une agriculture plus écologique. Pour les inciter à faire le
pas, le projet prévoyait que la politique des revenus paysans ne soit plus réalisée qu’à
l’aide de paiements directs d’un maximum de CHF 50'000 par exploitation, à condition
que soient utilisées des méthodes respectueuses de la nature et des animaux. Quant

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.09.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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aux mesures de protection contre les produits étrangers, elles auraient désormais été
limitées aux simples droits de douane.

Cette initiative a provoqué une véritable levée de boucliers chez la grande majorité des
agriculteurs. Un peu partout dans la campagne suisse on a vu apparaître des calicots ou
des NON géants construits avec des bottes de paille. Le monde paysan, malgré des
moyens financiers trois fois moins importants – selon les chiffres articulés dans la
presse – que ceux des initiants soutenus par la maison Denner, a conduit une
campagne extrêmement active. Au fil des mois précédant la votation, les écologistes et
le président du PES Ruedi Baumann en tête se sont peu à peu distancés du grand
distributeur, revenant même sur des déclarations de ce dernier. L’initiative a
finalement été largement rejetée par 1'793'591 non (77%) contre 535'873 oui (23%), ainsi
que par la totalité des cantons. La Suisse romande avec cinq cantons (VD, JU, VS, FR,
NE) dépassant les 80 pour cent de non et la Suisse centrale avec quatre cantons (OW,
NW, SZ, LU) ont été particulièrement vigoureuses dans leur refus.

Initiative populaire «pour des produits alimentaires bon marché et des exploitations
agricoles écologiques»
Votation du 27 septembre 1998

Participation: 52%
Oui: 535'873 (23.0%) / 0 canton
Non: 1'793'591 (77.0%) / 20 6/2 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PES (1*), DS (1*), Lega.
– Non: PRD, PDC, UDC, PL, AI (1*), UDF, PdL, PEP, PCS, Vorort, USP, USAM, FSE.
– Liberté de vote: PS (5*).
(* Recommandations différentes des partis cantonaux.)

L’analyse Vox a mis en évidence que l’initiative n’avait trouvé un écho favorable au sein
d’aucune catégorie spécifique de la population. Les sympathisants du PDC, de l’UDC et
du PRD ont suivi largement la consigne de vote négative de leur parti, alors que les
sympathisants du PS ont également rejeté l’initiative, mais plus faiblement. C’est sur la
gauche de l’échiquier politique que l’initiative a recueilli le plus de voix. Les
caractéristiques socio-démographiques habituelles (âge, sexe, formation, salaire,
résidence, région linguistique, etc.) ne permettent pas d’expliquer le comportement de
vote. Parmi les personnes ayant voté oui, c’est l’argument de soutien aux petits paysans
qui est le plus entré en ligne de compte pour la prise de décision. Par contre, le fait que
l’entreprise Denner ait soutenu l’initiative semble avoir nui à celle-ci. Pour ce qui est
des motivations des non, c’est le soutien aux paysans en général qui est ressorti du
sondage. Une large frange des opposants a aussi exprimé qu’elle préférait la politique
des autorités fédérales en la matière. Une analyse statistique mesurant le poids relatif
des arguments a, en fin de compte, montré que les votants étaient restés sceptiques
face à l’initiative et que c’était surtout les arguments «contre» qui avaient convaincu. 8

Forstwirtschaft

L’écologiste Franz Weber a déposé son initiative populaire intitulée « Sauver la forêt
suisse » au mois d’octobre, grâce notamment à l’aide des forestiers, qui ont soutenu
cette dernière à cause des inquiétudes qu’ils nourrissaient face à la nouvelle loi sur les
forêts mise en consultation. Cette initiative populaire veut graver dans la Constitution
fédérale un certain nombre de principes, comme la multifonctionnalité de la
sylviculture, la responsabilité conjointe de la Confédération et des cantons, ainsi que
l’interdiction des coupes rases. 9

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 28.10.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats a débattu de la révision de la loi sur les forêts et de l'initiative
populaire « Sauvez la forêt suisse ». Le rapporteur de la commission, le tessinois
Filippo Lombardi (pdc), a précisé lors des débats au plénum que le comité d’initiative
avait confirmé par écrit à la commission du Conseil des Etats, qu'il était prêt, au cas où
le Conseil des Etats suivrait la décision du Conseil national – prise fin 2007 – et
n'entrerait à son tour pas en matière sur la révision de la loi, à retirer l'initiative, le but
de celle-ci étant alors atteint. Le Conseil des Etats a dès lors refusé d’entrer en matière

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.03.2008
ELIE BURGOS
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sur la révision de la loi sur les forêts. Les députés ont également suivi la proposition du
Conseil fédéral de recommander au peuple et aux cantons de rejeter l’initiative
populaire en question. Au vote final, le rejet de l’initiative a été recommandé tant par la
Chambre haute (à l’unanimité) que par le Conseil national (par 129 voix contre 6 et 59
abstentions). Si quelques députés du groupe écologiste ont réitéré leur soutien au texte
malgré tout, le reste de leurs collègues ainsi que la quasi-totalité des socialistes se sont
abstenus. Cette décision des chambres acquise, le comité d’initiative a tenu parole et
retiré son texte une semaine plus tard. 10

Landwirtschaft und Umweltschutz

Un comité apolitique constitué de sept neuchâtelois provenant de tous milieux (du
garagiste au vigneron, en passant par le biologiste) souhaite interdire, dans un délai de
dix ans, l'utilisation de pesticides de synthèse en Suisse ainsi que l'importation de
produits ayant nécessité de telles substances. Selon Edward Mitchell, directeur de
l'observatoire de biodiversité du sol de l'Université de Neuchâtel et membre du comité
d'initiative, un changement radical de paradigme est impératif afin de maintenir la
fertilité du sol et la biodiversité. De plus, il insiste sur le fait que les premières victimes
sont les paysannes et paysans eux-mêmes, eux qui pulvérisent ces produits dont on se
rend souvent compte de la réelle nocivité bien des années après leur mise sur le
marché. Les opposants au texte rétorquent que le plan national de réduction des
pesticides prévu par la Confédération est une voie plus raisonnable qu'une interdiction
totale de ces substances. 
La récolte de signatures de l'initiative intitulée «Pour une suisse libre de pesticides de
synthèse» débute le 29 novembre 2016. Les initiants ont donc jusqu'au 29 mai 2018
pour récolter les 100'000 paraphes de citoyens et citoyennes suisses nécessaires à
l'aboutissement de l'initiative. 11

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.11.2016
KAREL ZIEHLI

L'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de synthèse» a abouti. Le comité
d'initiative a récolté 121'307 signatures valables dont pas moins de 35'000 dans le seul
canton de Vaud, soit près de trois fois plus que dans le deuxième canton (Berne avec
13'000 paraphes). Aucun parti établi n'a aidé officiellement à la récolte, le comité
s'étant reposé sur les réseaux sociaux, la récolte en ligne et des groupes d'étudiant.e.s.
Quelques heures avant le dépôt de l'initiative, l'USP a fait savoir qu'elle s'opposait à un
texte vu comme «déconnecté de la réalité du marché». D'autres organisations de
producteurs et productrices telles que Prométerre, l'UMS ou encore Agora se sont
également exprimés contre cette initiative. C'est un tout autre sort qui lui est réservé
au sein de la population, le texte profitant à l'heure actuelle d'un large soutien, comme
révélé dans un sondage réalisé par Tamedia. En effet, 72% des sondé.e.s y seraient
favorables; une tendance qui se fait également ressentir dans les rangs des personnes
s'identifiant à l'UDC (66%) et au PDC (65%). 22% des sondé.e.s s'y opposent. 12

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.06.2018
KAREL ZIEHLI

Le Conseil fédéral s'oppose à l'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de
synthèse» et ne souhaite pas proposer de contre-projet. Tout en partageant les
préoccupations des initiants, il estime que le plan d'action produits phytosanitaires
lancé en 2017 ainsi que la politique agricole 22+ permettront de faire face aux
problèmes causés par ces substances. Pour exemple, le Conseil fédéral précise qu'à
partir de 2022, seuls les agriculteurs et agricultrices renonçant aux pesticides
présentant un risque accru pour l'environnement pourront toucher des paiements
directs. L'exécutif fédéral voit, de plus, plusieurs problèmes à cette initiative, dont sa
non-compatibilité avec les accords de l'OMC (interdiction d'importation de tout
produit traité avec des pesticides de synthèse), une baisse probable des récoltes et une
difficulté à respecter certaines normes d'hygiène. 13

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 23.08.2018
KAREL ZIEHLI

Une majorité du Conseil national s'est opposée à l'initiative «Pour une suisse libre de
pesticides de synthèse» et n'a pas souhaité proposer de contre-projet. Les
parlementaires se sont simultanément emparés de cette initiative ainsi que de
l'initiative «Pour une eau potable propre et une alimentation saine», rallongeant
considérablement les discussions. 
L'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de synthèse» souhaite interdire, dans
un délai de dix ans, toute utilisation de ces substances non naturelles ainsi que
l'importation de toute denrée alimentaire ayant nécessité leur utilisation. Le rapporteur

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.06.2019
KAREL ZIEHLI

01.01.90 - 01.01.20 5ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



francophone de la CER-CN, Olivier Feller (plr, VD), a présenté ces deux initiatives
comme ayant «un caractère extrémiste (..) de nature à menacer l'équilibre des marchés
et à bouleverser gravement le monde agricole.» La commission a, par 18 voix contre 5 et
2 abstentions, proposé aux parlementaires ainsi qu'au corps électoral de rejeter
l'initiative «Pour une suisse libre de pesticide de synthèse». Pour justifier sa position,
la commission a évoqué une indéniable baisse de la productivité ayant pour corollaire
une augmentation des importations.
Les député.e.s de la chambre basse se sont vu proposer diverses alternatives à ces deux
initiatives, toutes rejetées par une majorité de la CER-CN. Celle-ci considère, en effet,
que les autorités sont suffisamment actives sur le sujet, Olivier Feller citant tant le Plan
d'action Produits phytosanitaires que la prochaine politique agricole PA 22+. 
La première proposition alternative soumise aux député.e.s (minorité I) émanait de la
gauche et souhaitait renvoyer les deux initiatives en commission afin qu'elle prépare un
contre-projet indirect ayant trois objectifs: réduire, d'ici à 2030, les risques liés aux
pesticides de moitié et encourager leurs alternatives; améliorer la protection des eaux,
des organismes non-cibles et des sols contre les atteintes nuisibles – ces deux objectifs
faisant directement référence au Plan d'action Produits phytosanitaire; baisser de
manière conséquente l'apport en substances étrangères (nitrates, pesticides, etc.) dans
les nappes phréatiques. Pour une courte majorité de la CER-CN (13 voix contre 12),
renvoyer les deux textes d'initiative en commission impliquerait de repousser la date de
la votation populaire, ce qui n'est pas envisageable au vu de la PA 22+ en préparation.
La majorité ne peut pas s'imaginer que les discussions autour de la prochaine politique
agricole se fasse sans savoir si le corps électoral plébiscite ou non ces deux initiatives.
Pour le député issu des Verts, Daniel Brélaz (VD), la position de la majorité de la
commission peut s'expliquer par leur espoir d'un rejet net des deux textes afin de
pouvoir justifier, par la suite, une annulation d'une partie des mesures liées aux
pesticides proposées par le Conseil fédéral dans la PA 22+. Parlant au nom de la
minorité, Beat Jans (ps, BS) a motivé cette proposition de renvoi en commission par la
volonté d'inscrire de manière contraignante dans la loi les objectifs que le Conseil
fédéral a présenté dans le Plan d'action Produits phytosanitaire.  
La deuxième alternative soumise aux député.e.s (minorité II), également présentée par
le socialiste bâlois, proposait de reprendre l'initiative «Pour une eau potable propre»
et de la retravailler afin de changer la Constitution de telle sorte à ce qu'il ne soit plus
question d'une production libre de pesticides, mais de, selon les mots du socialiste:
«(ein) Pflanzenbau, welcher grundsätzlich auf synthetische Pflanzenschutzmittel
verzichtet». Ainsi, cette proposition de minorité veut faire en sorte qu'il soit clair que la
production biologique puisse continuer à utiliser des produits phytosanitaires non-
synthétiques. De plus, la minorité souhaitait qu'en lieu et place d'une obligation de
produire son propre fourrage, les exploitations aient la possibilité d'en acheter au
niveau de la région sans être pénalisées.
La troisième proposition (minorité III) a été défendue en plénum par la verte libérale
Kathrin Bertschy (BE). Celle-ci met le doigt sur les excédents de nitrates, d'ammoniac et
d'azote provenant de l'élevage dont elle veut réduire la quantité de 30 pour cent d'ici à
2030. Si cet objectif n'est pas atteint, alors la minorité Betschy propose de réduire les
importations de fourrage, principal responsable de ces excédents provoquant un
déséquilibre de l'apport en intrants.
Les opposant.e.s aux deux initiatives ainsi qu'aux diverses minorités ont dénoncé des
propositions trop extrêmes ne prenant pas en compte les efforts constants entrepris
par le monde agricole sur les questions environnementales. A l'image de l'agriculteur et
député Andreas Aebi (udc, BE) qui, tout en reconnaissant le potentiel d'amélioration de
l'agriculture, considère que ces efforts doivent bien plus passer par la formation et la
transmission d'une passion. De plus, il a rappelé tout ce qui a déjà été fait par le monde
agricole en la matière, notant une réduction de moitié ces dix dernières années de la
quantité d'antibiotiques achetés, une diminution de l'utilisation des herbicides et du
glyphosate ainsi qu'une augmentation de l'utilisation de produits phytosanitaires
biologiques. Le député agrarien a donc appelé, au nom de l'UDC, à voter contre tous les
textes.
Le groupe libéral-radical s'est également montré opposés aux initiatives, faisant
confiance à l'action du gouvernement en la matière. Une partie du groupe, à l'image de
Kurt Fluri (plr, SO), s'est toutefois montrée ouverte à soutenir la minorité I, afin que la
commission puisse élaborer un contre-projet indirect. Cette position rejoint donc
l'appel lancé par les jeunes libéraux-radicaux suisses qui se sont déclarés en faveur
d'un contre-projet. Cela fait également écho à l'enquête d'opinion lancée à l'interne et
qui a montré que 90 pour cent des membres du PLR seraient en faveur d'une réduction
des pesticides. 64 pour cent des membres du parti vont même plus loin, souhaitant une
interdiction. 
Le groupe du PDC s'est montré plus tranchant, appelant à tout refuser, ne suivant donc

01.01.90 - 01.01.20 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



pas l'avis de sa jeunesse de parti qui a appelé son parti mère à soutenir un contre-
projet. Cette position a fait débat dans les médias, le PDC étant donc sur cette
question moins ouvert que le PLR, cela alors que l'écologie est un thème porteur en
cette année électorale. Au nom de son groupe, Markus Ritter (pdc, SG), également
président de l'USP, a dénoncé des initiatives qui risquent de rendre les aliments
sensiblement plus chers et mettant en danger d'autres secteurs comme l'hôtellerie ou
la restauration. Le groupe du PBD a lui aussi recommandé aux député.e.s de rejeter les
différents textes soumis au Conseil national, estimant que l'action gouvernementale va
dans la bonne direction.
Par les voix de Tiana Angelina Moser (pvl, ZH) et d'Isabelle Chevalley (pvl, VD), le groupe
vert-libéral s'est positionné pour l'élaboration d'un contre-projet aux initiatives jugées
mal ficelées. Les verts-libéraux ont déploré le manque cruel de volonté politique en la
matière ces dernières années. Ils n'ont pas manqué de rappeler que le monde agricole
n'a atteint aucun des objectifs environnementaux fixés par la Confédération. Ils jugent,
de plus, particulièrement problématique de subventionner à coup de milliards un
secteur détruisant l'environnement. Le groupe des Verts a, lui, dit toute la sympathie
qu'il avait pour les objectifs visés par les deux textes d'initiatives, mais a souligné
préférer agir par le biais d'un contre-projet qui aurait l'avantage de mettre plus
rapidement et plus efficacement des mesures en place. Cette position est rejointe par
le groupe socialiste pour qui les deux initiatives vont trop loin à certains égards. 
De plus, de nombreuses associations et organisations se sont montrées en faveur de
l'élaboration d'un contre-projet, à l'image de la Fédération suisse de pêche, de
l'Association des petits paysans, de diverses jeunesses de parti du centre et de droite
(PLR, PBD, PEV, PDC, Vert'libéraux), de la Migros et de la Société Suisse de l'Industrie du
Gaz et des Eaux.
Après un débat étalé sur deux jours et qui durera neuf heures, le Conseil national aura
finalement décidé de rejeter l'ensemble des minorités, malgré le soutien de quelques
élu.e.s du centre et du PLR: la minorité I Jans par 111 voix contre 78 et 4 abstentions; la
minorité II Jans par 116 contre 73 et 4 abstentions; la minorité III Bertschy par 120 voix
contre 71 et 2 abstentions. La proposition Molina (ps, ZH) d'accepter l'initiative n'a
convaincu, elle, que 54 parlementaires, alors que 131 député.e.s s'y sont opposé.e.s (7
abstentions). 14

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

Le Conseil fédéral a adopté son message concernant l’initiative populaire « Eaux
vivantes », lancée par la Fédération suisse de pêche. Il recommande de rejeter
l’initiative et, malgré la proposition de Moritz Leuenberger, renonce à lui opposer un
contre-projet. Le gouvernement a estimé qu’elle accordait des droits excessifs aux
organisations écologistes et aux associations de pêcheurs et, surtout, qu’elle mettait en
péril le secteur hydroélectrique et, partant, l’approvisionnement électrique de la
Suisse. 15

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.06.2007
NICOLAS FREYMOND

Lors de la session d’automne, le Conseil des Etats a suivi le Conseil fédéral et approuvé
le projet d’arrêté recommandant au peuple de rejeter l’initiative populaire « Eaux
vivantes (Initiative pour la renaturation) », estimant qu’elle accordait des droits
excessifs aux organisations écologistes et aux associations de pêcheurs et, surtout,
qu’elle mettait en péril le secteur hydroélectrique et, partant, l’approvisionnement
électrique de la Suisse. Jugeant cependant que la Confédération devait entreprendre
rapidement des mesures de renaturation des cours d’eau, la chambre haute a approuvé
un contre-projet indirect élaboré par la CEATE-CE et décidé de proroger le délai de
traitement de l’initiative populaire jusqu’au 3 janvier 2010, de sorte à laisser le temps
au Conseil national de traiter les deux objets. La chambre basse ayant approuvé cette
prorogation, elle débattra de ces questions en 2009. 16

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.10.2008
NICOLAS FREYMOND
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À la suite du Conseil des Etats l’année précédente, le Conseil national a décidé, par 107
voix contre 65, de recommander au peuple le rejet de l’initiative populaire « Eaux
vivantes (Initiative pour la renaturation) ». La majorité issue des rangs PLR, UDC et PDC
a jugé que l’initiative accordait des droits excessifs aux organisations écologistes et aux
associations de pêcheurs et que ses objectifs en matière de protection des eaux
étaient incompatibles avec la nécessité de garantir une production hydroélectrique
optimale. En votation finale, les chambres ont confirmé leur premier vote,
respectivement par 34 voix contre 2 et par 121 voix contre 63. 17

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.12.2009
NICOLAS FREYMOND

Satisfait du contre-projet indirect adopté par les chambres l’année précédente, le
comité à l’origine de l’initiative populaire « Eaux vivantes (Initiative pour la
renaturation) » a décidé le retrait conditionnel de son texte. Le délai référendaire
ayant expiré sans être utilisé, le Conseil fédéral a déclaré le retrait effectif et renoncé à
soumettre l’initiative au vote du peuple et des cantons. 18

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.06.2010
NICOLAS FREYMOND

Umweltschutz

Umweltschutz

Le Conseil fédéral se positionne contre l'initiative populaire «pour une eau potable
propre et une alimentation saine» sans contre-projet direct ou indirect. L'interdiction
totale de recourir à des pesticides et d'acheter des aliments pour le bétail réduirait la
production agricole. Un nombre croissant d'exploitations sortiraient du système des
paiements directs. Elles pourraient même accroître leur production en utilisant la
marge de manœuvre que leur laisse la législation. Le Conseil fédéral envisage plutôt de
renforcer et de compléter la stratégie de mesures s'inscrivant dans la politique agricole
à partir de 2022. Il mise sur une réduction des risques provoqués par l'utilisation de
moyens auxiliaires dans l'agriculture, sans toutefois restreindre fortement la
production. Il entend diminuer la charge en bétail maximale par surface définie dans la
loi sur la protection des eaux (LEaux), de n’autoriser que des produits phytosanitaires à
faible risque environnemental pour les prestations écologiques requises et de favoriser
davantage par des paiements directs les exploitations qui ne recourent pas aux produits
phytosanitaires. De plus, la Confédération et les cantons pourront durcir la
réglementation à l'échelon régional. 19

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.06.2018
DIANE PORCELLANA

Naturschutz

En début d’année, la chancellerie fédérale a constaté l’aboutissement de l’initiative
populaire « contre la création effrénée d’implantations portant atteinte au paysage et
à l’environnement » déposée en décembre 2007 par la Fondation Helvetia Nostra.
Selon le texte déposé, tout projet de nouvelle implantation portant atteinte au paysage
et à l’environnement (complexes industriels, aérodromes, centres commerciaux,
parkings, centres sportifs et de loisirs, etc.) devra répondre « à un besoin urgent de la
politique nationale de la santé, de la formation, de la protection de la nature et du
paysage » et satisfaire aux critères du développement durable. Il appartiendra au
législateur fédéral de déterminer les emplacements et la taille des implantations
satisfaisant à ces critères dans des plans ayant force obligatoire pour les autorités
cantonales et communales, ainsi que pour les particuliers sans possibilité de recours à
la justice. À l’automne, le Conseil fédéral a adopté son message et décidé de
recommander le rejet de l’initiative sans contre-projet. Admettant que le
développement territorial du pays souffrait un certain nombre de carences justement
pointées par l’initiative, il l’a cependant jugée extrêmement préjudiciable à l’économie
nationale comme locale, puisqu’elle ne prend aucunement en compte les enjeux
économiques ni locaux ou régionaux de telles implantations. Il a en outre critiqué son
caractère centralisateur, dans la mesure où les cantons se verraient délester d’une
portion considérable de leurs compétences en matière d’aménagement du territoire au
profit du législateur fédéral. Enfin, il a relevé la disproportion des moyens prévus par
rapport aux objectifs visés. Le collège gouvernemental a en effet jugé excessive la
restriction de la liberté économique et du droit de recours contre les décisions des
autorités voulue par les initiants. Il a estimé que la révision à venir de la loi sur
l’aménagement du territoire devrait permettre de contenir la dispersion des
constructions et de mieux concilier les exigences posées au territoire. 20

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.10.2008
NICOLAS FREYMOND
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L'initiative «pour l'avenir de notre nature et de notre paysage», dite Initiative
biodiversité, a été lancée conjointement à l'initiative «contre le bétonnage de notre
paysage» par Pro Natura, Patrimoine suisse, la Fondation suisse pour la protection et
l'aménagement du paysage, et Birdlife Suisse. Les 100'000 signatures devront être
récoltées jusqu'en septembre 2020. Le comité souhaite renforcer la protection de la
biodiversité, du paysage et du patrimoine bâti; la mise à disposition de surfaces et de
fonds pour maintenir la biodiversité, notamment par le biais de la désignation d'objets
à protéger au niveau national et cantonal. En cas d'acceptation, la Constitution fédérale
serait complétée par l'article 78a, précisant le rôle de la Confédération et des cantons
en la matière. 21

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.03.2019
DIANE PORCELLANA

Gewässerschutz

Les promoteurs de l'initiative «pour la sauvegarde de nos eaux�» ont considéré que la
révision de la loi sur la protection des eaux, à laquelle les Chambres ont mis un point
final à la fin de 1990, était, à leurs yeux, insuffisante. En conséquence, ils ont décidé de
ne pas retirer leur initiative, mais n'ont pas déposé de référendum. 22

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 07.02.1991
SERGE TERRIBILINI

Le souverain a eu la tâche de se déterminer, le 17 mai, sur deux textes relatifs à la
protection des eaux, soit une initiative populaire «pour la sauvegarde de nos eaux» et
un contre-projet indirect consistant en une révision de la loi de 1971 sur la protection
des eaux. L'initiative, déposée en 1984 par des organisations de pêcheurs et de
protection de l'environnement, prescrivait notamment une protection quasi-totale des
eaux encore à l'état naturel ou proche de cet état. Elle prévoyait de limiter
drastiquement toute atteinte aux. eaux et d'assainir les cours d'eau modifiés par
l'homme. Lorsqu'un cours d'eau aurait été utilisé à des fins énergétiques, l'initiative
stipulait que des débits minimaux suffisants pour la biocénose locale devaient être
garantis. En outre, elle prévoyait la création d'un fonds d'indemnisation lorsque des
droits acquis étaient touchés et octroyait la qualité de partie à des procédures aux
organisations de pêche et de protection de la nature. Quand à la loi, elle allait dans le
sens des initiants en prescrivant des débits minimaux plus sévères que précédemment
et en instaurant un fonds d'indemnisation sur un mode quelque peu différent. De plus,
elle limitait l'épandage d'engrais de ferme. Le processus parlementaire dura plus de
deux ans, la procédure d'élimination des divergences nécessitant de nombreuses
navettes entre les Chambres. En 1991, tandis qúe les propriétaires de petites centrales
hydro-électriques lançaient un référendum contre la loi, les initiants, la considérant
comme insuffisante, décidaient de maintenir leur texte.

Prenant le contre-pied d'une campagne quelque peu manichéenne, le souverain a suivi
la position des autorités fédérales en rejetant l'initiative par deux tiers des votants (et
tous les cantons) et en acceptant la loi révisée, dans les mêmes proportions. Cette
dernière était cependant largement rejetée dans la plupart des cantons alpins, en tête
desquels se trouvait le Valais (77%). A l'autre extrême, les citoyens de Bâle-Ville, de
Genève et de Berne l'approuvaient avec des majorités allant de 73% à plus de 80%.

Initiative «pour la sauvegarde de nos eaux». Votation du 17 mai 1992

Participation: 39,2%
Non: 1'093'987 (62,9%) / tous les cantons
Oui: 644'083 (37,1%)

Mots d'ordre:
– Non: PRD, PDC, UDC, PL, PA; CSCS, Vorort, USAM, USP, Conférence gouvernementale
des cantons alpins, organisations de producteurs d'électricité.
– Oui: PS (3*), Adl (1 *), PEP (2*), PE, DS, PdT; organisations de protection de
l'environnement et de la nature, Fédération suisse de pêche et de pisciculture.
– Liberté de vote: USS.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Révision de la loi sur la protection de eaux. Votation du 17 mai 1992

Participation: 39,2% 

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.05.1992
SERGE TERRIBILINI
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Oui: 1'151'706 (66%) 
Non: 591'240 (34%)

Mots d'ordre:
– Oui: PDC (10*), PS, UDC (8*), AdI, PEP (1*), PE, DS, PdT; USS, CSCS, USP, organisations
de protection de l'environnement et de la nature, Fédération suisse de pêche et de
pisciculture
– Non: PRD (7*), PL (1*), PA; Vorort, USAM, Conférence gouvernementale des cantons
alpins, organisations de producteurs d'électricité, en particulier les propriétaires de
petites centrales hydro-électriques
*Recommandations différentes des partis cantonaux 23

L'essentiel du débat a tourné autour de la problématique des débits minimaux et, plus
loin, de l'approvisionnement énergétique de la Suisse. La protection qualitative des
eaux prévue par la loi ou l'initiative fut largement occultée. D'autre part, la position
médiane, défendue par le gouvernement, le parlement, le PDC et l'UDC, consistant à
prôner l'adoption de la loi, considérée comme souhaitable et économiquement
supportable, mais à rejeter l'initiative, jugée excessive, n'occupa qu'une place très
marginale durant la campagne. On assista plutôt à l'affrontement de deux blocs
défendant le double oui pour l'un et le double non pour l'autre. Les défenseurs de la
révision légale ont souligné que la loi instaurait des débits minimaux permettant
l'existence d'une certaine vie aquatique. Ils précisèrent toutefois que les délais prévus
pour la mise en oeuvre de ces prescriptions étaient suffisants pour permettre à
l'économie énergétique de s'adapter et même de renforcer son efficacité. Ils ont
également mis l'accent sur l'étendue de l'action de cette loi; elle permet également
d'améliorer la protection des eaux dans le domaine agricole en limitant l'épandage des
engrais de ferme, de favoriser le cycle naturel de l'eau et l'assainissement des lacs
pollués, d'empêcher la surexploitation des nappes souterraines et de réglementer la
manipulation des substances polluantes. L'initiative, d'un champ d'application moins
large mais aux normes plus exigeantes, a été présentée comme susceptible de stopper
la détérioration des cours d'eaux encore plus ou moins naturels et d'en réhabiliter
d'autres. En prévoyant des débits résiduels plus élevés que la loi, elle aurait assuré une
meilleure protection de la faune et de la flore aquatiques. D'autre part, elle aurait
permis aux organisations de protection de la nature de s'opposer efficacement à de
nouveaux projets de captage. Les opposants à toute nouvelle réglementation en
matière de protection des eaux ont axé leur argumentation essentiellement sur les
problèmes d'approvisionnement énergétique. Selon eux, l'entrée en vigueur de la loi
devrait se traduire par une diminution de la production d'électricité de 8 à 15%, et
d'environ 25% avec l'initiative. Cela serait en totale contradiction avec le moratoire
nucléaire ainsi qu'avec le programme Energie 2000 qui prévoit une augmentation de
5% de la production. Beaucoup de petites usines hydro-électriques seraient mises en
danger; cela provoquerait de nombreuses pertes d'emploi, un affaiblissement de la
production autonome de la Suisse et un renchérissement de l'énergie électrique. Cela
serait en outre absurde dans la mesure où les petites centrales sont une source
d'électricité bon marché, non dommageable pour l'environnement, utilisant une
énergie renouvelable et constituant une activité essentielle pour les cantons alpins. Il a
par ailleurs été souligné que ces deux textes restreignaient la souveraineté cantonale.
La campagne vit se dérouler d'importantes batailles de chiffres, souvent
contradictoires, sur les conséquences de ces textes sur l'avenir énergétique de la
Suisse. Les opposants furent emmenés par l'industrie hydro-électrique qui investit de
gros moyens; sa présence dans les médias fut d'ailleurs dominante. L'analyse Vox de ce
scrutin montre que les jeunes, les sympathisants de la gauche ou des écologistes et les
habitants des villes ont acceptée la loi au-delà de la moyenne tandis que les personnes
âgées, les ouvriers et les sympathisants de droite eurent tendance à s'y opposer. Pour
l'initiative, les clivages furent identiques. Il faut y ajouter un fossé Alémaniques-
Romands, ces derniers étant les plus négatifs sur cet objet, conformément à ce qui a
toujours été observé lors de scrutins touchant à la protection de l'environnement. Par
ailleurs, les femmes furent significativement plus nombreuses à accepter l'initiative que
les hommes. 24

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.05.1992
SERGE TERRIBILINI
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Lancée en avril 1995 par la Fondation Helvetia Nostra de Franz Weber, l'initiative
populaire "Pas d'hydravions sur les lacs suisses" a été déposée à la Chancellerie
fédérale, munie de 109'604 signatures. 25

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.10.1996
LIONEL EPERON

Conformément à ce qui avait été annoncé par la presse en 1996, l'initiative populaire
"Pas d'hydravion sur les lacs suisses" - lancée en avril 1995 par la Fondation Helvetia
Nostra - a abouti avec 108'60 signatures valables. Peu de temps après, un second
événement est venu hypothéquer le projet de mise en service de deux aérodromes
pour hydravions sur le lac Léman: Le Conseil fédéral a en effet admis les recours
déposés en 1994 par plusieurs organisations de protection de l'environnement. Le
dossier a ainsi été renvoyé au DFTCE qui a été chargé de procéder à des études
approfondies concernant l'impact de ces aquadromes sur la faune ornithologique avant
de rendre une nouvelle décision en la matière. 26

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.03.1997
LIONEL EPERON

Le Conseil fédéral a publié un message relatif à l'initiative populaire fédérale «Pas
d'hydravions sur les lacs suisses!» déposée en 1996. L'exécutif recommande de rejeter
l'initiative et propose, à titre de contre-projet, de modifier un article de la loi sur
l'aviation. Dans son message, le Conseil fédéral rappelle qu'il n'y a en Suisse
actuellement que trois hydravions immatriculés et qu'il n'existe dans tout le pays qu'un
seul hydro-aérodrome (sur le lac de Zurich), dont l'exploitation n'a jamais donné lieu à
aucune réclamation. L'exécutif ajoute que les décollages et atterrissages sur les eaux
publiques sont déjà soumis à autorisation et que le droit actuel garantit la prise en
compte des aspects écologiques. En outre, comme le canton touché doit donner son
autorisation, la possibilité d'interdire les hydravions sur les lacs existe déjà. Pour ces
raisons, le Conseil fédéral estime qu'une interdiction générale serait disproportionnée.
Il propose, comme contre-projet, de modifier l'article 36 de la loi sur l'aviation, afin
d'interdire la construction de tout nouvel hydro-aérodrome. Le seul hydro-aérodrome
actuel, de Wangen-Lachen, pourrait néanmoins continuer à être exploité. 27

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 21.09.1998
LAURE DUPRAZ

Le Conseil national s'est penché sur l'initiative populaire fédérale «Pas d'hydravions sur
les lacs suisses!» lors de la session d’été. Le député Föhn (udc, SZ) s’opposait à l’entrée
en matière; sa proposition a été rejetée par 99 voix contre 36. La majorité de la
commission demanda de suivre le contre-projet indirect de l'exécutif qui proposait
d’interdire la construction de tout nouvel hydroaérodrome. Un député Binder (udc, ZH)
réclama que l'autorisation d'aménager un nouvel hydroaérodrome relève de la
compétence des cantons. Sa proposition fut rejetée par 100 voix contre 42 en faveur de
celle de Baumberger (pdc, ZH) qui stipule que le Conseil fédéral a seulement la
possibilité de limiter le nombre d'hydroaérodromes (loi sur l’aviation). Cette
proposition fut soutenue par les groupes radical, libéral et démocrate-chrétien. Le
Conseil national a donc recommandé, par 88 voix contre 44, le rejet de l'initiative
populaire. Une minorité de gauche demandait son acceptation, jugeant le contre-
projet indirect trop faible. Le contre-projet, dans le vote sur l'ensemble, a été accepté
par 73 voix contre 34 et 17 abstentions. 28

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.06.1999
LAURE DUPRAZ

Au Conseil des Etats, les sénateurs se sont ralliés à la version du National alors qu’une
minorité (PDC et PS) souhaitait que le Conseil fédéral limite expressément le nombre
d’hydroaérodromes en Suisse. Cette proposition fut repoussée par 15 voix contre 14. Le
contre-projet indirect de la grande Chambre a été approuvé à l’unanimité. Il fut
accepté dans les votes finaux au National par 129 voix contre 36 et 24 abstentions, et
par 42 voix contre 1 à la Chambre des cantons. La loi sur l’aviation modifiée fut
approuvée par 171 voix contre 17 et 2 abstentions au Conseil national, et par 37 voix
contre 1 au Conseil des Etats. 29

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.10.1999
LAURE DUPRAZ

La Fédération suisse de pêche (FSP) a lancé la collecte de signatures pour une initiative
populaire intitulée « Eaux vivantes ». Elle réclame, via un article constitutionnel, la
renaturation des cours d’eau helvétiques et de leurs zones riveraines. Dans ce but,
chaque canton devra instituer un fonds destiné à remettre les rivières dans un état
aussi naturel que possible. Les modalités de ce dernier restent à définir. Selon la FSP, la
loi sur la protection des eaux de 1992 demandant l’assainissement des cours d’eaux
dépréciés par des prélèvements est « restée lettre morte ». L’objectif est donc de faire

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 04.01.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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face à une situation « catastrophique » pour la faune et la flore dans les rivières, lacs et
zones riveraines. Il s’agit aussi d’assurer aux poissons menacés ou non les habitats qui
disparaissent. Les usines hydroélectriques et les cantons sont pointés du doigt. Les
premières en raison des crues et des décrues artificielles qu’elles provoquent et les
seconds pour leur manquement à l’obligation légale d’assainir les cours d’eau. Les
initiants revendiquent en outre l’extension du droit de recours des organisations de
défense de l’environnement en droit de motion. 30

Fischer und Naturschützer reichten die im Vorjahr lancierte Volksinitiative
„Lebendiges Wasser (Renaturierungs-Initiative)“ ein, um Flüsse und Seen zu beleben,
da von 57 einheimischen Fischarten bereits acht ausgestorben und 37 gefährdet sind.
Konkret verlangt das Begehren die Sanierung und Renaturierung beeinträchtigter
Fliessgewässer, kantonale Renaturierungsfonds, ausreichende Restwassermengen und
das Recht der Verbände, die Einhaltung gesetzlicher Vorgaben einzufordern. 31

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 03.07.2006
MAGDALENA BERNATH

Der Bundesrat empfahl die Volksinitiative „Lebendiges Wasser“ ohne Gegenvorschlag
zur Ablehnung. Er befürchtet, das Begehren könnte sich negativ auf die Nutzung der
Wasserkraft auswirken und zu einer Beschwerdeflut bei den Behörden von Bund und
Kantonen führen. Umweltminister Leuenberger wollte einen indirekten Gegenvorschlag
zur Initiative ausarbeiten und warf in diesem Zusammenhang die Idee eines
Renaturierungsfonds auf: Durch die Erhöhung des Wasserzinses, welchen Kantone und
Gemeinden für die Nutzung des Wassers bei den Kraftwerkbetreibern erheben können,
sollten jährlich rund 100 Mio Fr. Mehreinnahmen generiert werden. Leuenberger konnte
sich mit seiner Idee im Bundesrat allerdings nicht durchsetzen. 32

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.06.2007
ANDREA MOSIMANN

Dans la foulée, le Conseil national s’est saisi du message du Conseil fédéral concernant
l’initiative populaire « Eaux vivantes (Initiative pour la renaturation) ». Son traitement
a vu s’opposer frontalement le camp rose-vert et le camp bourgeois. Les groupes
socialiste et écologiste ont réitéré leur soutien à l’initiative, jugée plus ambitieuse que
le contre-projet indirect et, par là même, plus à même de réaliser l’objectif de
renaturation. À l’exception des députés verts libéraux siégeant au sein du groupe PDC,
les groupes bourgeois ont exprimé leur rejet catégorique de l’initiative émanant des
milieux de la pêche, jugée dangereuse pour le secteur hydroélectrique et excessive du
point de vue des droits qu’elle entend accorder aux organisations de pêcheurs et de
protection de l’environnement. Ainsi, à la suite du Conseil des Etats l’année
précédente, le Conseil national a décidé, par 107 voix contre 65, de recommander au
peuple de rejeter l’initiative. En votation finale, les deux chambres ont confirmé leur
décision, respectivement par 34 voix contre 2 et par 121 voix contre 63. 33

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.12.2009
NICOLAS FREYMOND

L'initiative populaire «Pour une eau potable propre et une alimentation saine – Pas de
subventions pour l’utilisation de pesticides et l’utilisation d’antibiotiques à titre
prophylactique» a abouti suite à la récolte de plus de 100'000 signatures. L'article
constitutionnel dédié à l'agriculture (art. 104 Cst) serait modifié afin que seules les
exploitations agricoles préservant la biodiversité, n'utilisant aucun pesticide ni
antibiotique préventif, nourrissant le bétail avec du fourrage produit sur place, puissent
recevoir les subventions fédérales. L'initiative a été portée par l'association «Sauberes
Wasser für alle», afin de mettre fin aux pollutions des eaux dues à l'exploitation agricole
industrielle. D'après eux, la législation relative aux pesticides n'est pas respectée.
L'importation de grandes quantités de fourrage à l'étranger entraîne un excédent de
fumure responsable de l’acidification et de la surfertilisation des eaux, des marais et
des forêts. Des résidus antibiotiques finissent dans le cycle de l'eau en raison de l'usage
d'antibiotique pour prévenir les maladies de bétail. En conséquence, les sols sont
pollués avec de nombreuses substances qui altèrent la qualité des eaux et de l'eau
potable, et la biodiversité en pâtit. L'Union suisse des paysans (USP) désapprouve l'idée
de renoncer totalement aux pesticides dans l'agriculture, alors qu'elle s'engage pour
réduire leur utilisation. La faîtière souligne le risque de baisse des rendements et de ne
plus, par conséquent, pouvoir approvisionner en continu l'industrie alimentaire
suisse. 34

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.01.2018
DIANE PORCELLANA
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Par 18 voix contre 7, la CER-CN a recommandé le rejet, sans contre-projet, de
l'initiative «Pour une eau potable propre». L'initiative serait difficile à mettre en
œuvre et menacerait l'emploi et l'approvisionnement en denrées alimentaires. Une
minorité estime que les mesures de la politique agricole 2022+ et du plan d'action
«Produits phytosanitaires» sont insuffisantes. Une proposition de contre-projet direct
visant à compléter l'art.104 de la Constitution sera présentée au Conseil national sous
forme de proposition de minorité. 35

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.05.2019
DIANE PORCELLANA

Le Conseil national a débattu plus de neuf heures sur les initiatives populaires «Pour
une Suisse sans pesticides de synthèse» et «Pour une eau potable propre et une
alimentation saine». S'agissant de la seconde initiative, la question d'un contre-projet
divise les partis. Le PDC, l'UDC et le PBD invitent à rejeter l'initiative, sans contre-
projet. D'après le président de l'Union suisse des paysans (USP), Markus Ritter (pdc, SG),
l'agriculture ferait de grands progrès. Il ne faudrait pas «mettre des bâtons dans les
roues des paysans». Quelques membres du groupe PLR, la gauche et les Vert'libéraux
plaident pour un renvoi en commission afin qu'elle élabore un contre-projet indirect.
Selon eux, il est nécessaire d'agir car le plan «phytosanitaires» n'est pas contraignant.
Toutefois, la majorité des libéraux-radicaux ne veut pas de contre-projet. Selon Olivier
Feller (plr,VD), membre de la CER-CN, l'acceptation de l'initiative pourrait provoquer
une baisse de la production agricole, et par conséquent, une hausse des prix, des
importations et du tourisme d'achat. Pour le conseiller fédéral Guy Parmelin, les
contre-projets n'apporteraient aucune plus-value par rapport à l'action
gouvernementale. L'initiative serait trop excessive et difficile à mettre en œuvre. 
Par 130 voix contre 58 et 5 abstentions, l'initiative a été rejetée au Conseil national. La
proposition de contre-projet direct de la minorité a été écartée par 116 voix contre 73
et 4 abstentions. Le renvoi en commission pour l'élaboration d'un contre-projet
indirect a été refusé par 111 voix contre 78 et 4 abstentions. 36

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.06.2019
DIANE PORCELLANA

Klimapolitik

Die am 27. November 2019 eingereichte eidgenössische Volksinitiative «Für ein
gesundes Klima (Gletscher-Initiative)» ist formell zustande gekommen. Die
Bundeskanzlei hat die Unterschriften geprüft und festgestellt, dass von insgesamt
113'824 eingereichten Unterschriften 113'125 gültig sind.
Mit der Gletscher-Initiative sollen die Zielsetzungen des Pariser Übereinkommens in der
Verfassung verankert und die Treibhausgasemissionen der Schweiz bis 2050 auf null
gesenkt werden. Ab dann dürften in der Schweiz keine fossilen Brenn- und Treibstoffe
mehr in Verkehr gebracht werden, so der Initiativtext. Vom Menschen verursachte
Treibhausgasemissionen müssten ab dann durch CO2-Senken ausgeglichen werden.
Eine Senke ist ein natürliches Reservoir, welches zwischenzeitlich mehr CO2 aufnimmt
und speichert, als es abgibt. Zu den Senken zählen beispielsweise Ökosysteme wie etwa
Wälder oder Moore.
Dem Initiativkomitee gehören zahlreiche Politiker verschiedener Parteien,
Wissenschaftlerinnen, Wirtschaftsvertreterinnen, Umweltschutzorganisationen und
zahlreiche weitere Personen und Institutionen an. 37

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.11.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport
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Medizinische Forschung

Bereits während der Abstimmungskampagne zeichnete sich die Lancierung weiterer
Volksinitiativen ab, die eine schärfere Begrenzung der Gentechnologie anstreben. Als
erste wurde die Schweizerische Arbeitsgruppe Gentechnologie (SAG) aktiv. Ihre
Initiative versteht sich als Ergänzung zum Verfassungsartikel, welcher den
ausserhumanen Bereich nur sehr generell regelt. Für die SAG sollen dagegen Tiere,
Pflanzen und die Umwelt umfassend geschützt werden. Kernpunkte der Initiative sind
die Verbote von gentechnisch manipulierten Tieren, von Patenten auf Lebewesen und
von Freisetzungsversuchen sowie die Forderung nach gesetzlichen Regeln namentlich
für die risikoreiche Forschung und die industrielle Anwendung. Diese von 23
Organisationen aus den Bereichen Umwelt-, Natur- und Tierschutz, Landwirtschaft und
Entwicklungspolitik unterstützte Volksinitiative «zum Schutz von Leben und Umwelt vor
Genmanipulation» («Gen-Schutz-Initiative») wurde Ende April 1992 lanciert. 38

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.04.1992
MARIANNE BENTELI

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Konservative und Rechte Parteien

Spätestens nach massiven Sitzverlusten bei den Wahlen im Kanton Aargau im März
besann sich die Freiheits-Partei auf ihr Kerngeschäft, auf das Lobbying für automobile
Bürger, zurück. Unter dem Motto «Kampf dem Stau» beschloss sie an einem Parteitag
im Mai, gleich vier verkehrspolitische Volksinitiativen zu lancieren. Mit der ersten
Initiative soll die Umsetzung der vom Volk beschlossenen Alpeninitiative verhindert
werden. Zwei weitere fordern eine zweite Strassentunnelröhre durch den Gotthard
sowie den Ausbau der A1 zwischen Bern und Zürich auf sechs Spuren. Mit einer vierten
Initiative soll das Beschwerderecht der Verbände in Sachen Umwelt- und Naturschutz
sowie Raumplanung abgeschafft und der Gang vor Bundesgericht nur noch einzelnen
Beschwerdeführern ermöglicht werden. Die in den letzten Jahren erfolgte
Konzentration auf die Themen Asyl und Ausländer bezeichneten der Gründer der Partei,
Nationalrat Michael Dreher (ZH), und Parteipräsident Roland Borer (SO) als Fehler. Mit
der Themenrückkehr auf die drei «A» - Ausgaben, Abgaben und Auto - will sich die
Freiheits-Partei auch klarer gegen die Schweizer Demokraten und den Zürcher Flügel
der SVP abgrenzen. 39

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.07.1997
EVA MÜLLER

Verbände

Natur und Umwelt

Der Schweizerische Fischerei-Verband konnte seine im Vorjahr lancierte Volksinitiative
„Lebendiges Wasser (Renaturierungs-Initiative)“ mit 161 836 Unterschriften einreichen.
Nachdem der Verband zuerst aus Rücksicht auf seine zum Teil eher konservativen
Mitglieder auf die Unterstützung durch die Umweltschutzverbände verzichtet hatte,
legte er gegen Schluss seine diesbezüglichen Hemmungen ab und beanspruchte die
Mithilfe der Pro Natura und des WWF beim Unterschriftensammeln. Da in diesem
Volksbegehren auch eine Ausdehnung des Verbandsbeschwerderechts vorgesehen ist,
setzten sich die Fischer das Ziel, eine höhere Zahl an Unterzeichnenden aufzuweisen
als die FDP-Initiative für die Einschränkung des Verbandsbeschwerderechts. Dies
gelang ihnen problemlos. 40

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 24.07.2006
HANS HIRTER

1) Die Grüne, 01.07.18; WoZ, 10.5.18; AVF, 29.8.18; TA, 3.9.18; SGT, 24.9.18
2) AT et LNN, 1.2.90; Bund, 15.3.90; presse du 30.5.90; NZZ, 31.5.90; TW, 18.8.90.; FF, II, 1990, p. 893 ss.
3) Bund, 1.6, 18.8 et 4.11.93; Gnueg Heu dune!, 1993; Presse des 22.1, 8.2, 28.5 et 30.11.93; TA, 3.12.93; TW, 5.2.93.; FF, II,
1993, p. 274 ss.
4) BO CE, 1993, p. 930 ss.; BO CN, 1993, p. 2123 ss.; BO CN, 1993, p. 2360
5) FF, I, 1995, p. 396 s.; Presse des 14.4 et 18.6.94.
6) FF, IV, 1996, p. 590 ss.; Presse du 29.6.96.
7) BO CE, 1997, p. 151 ss.; BO CE, 1997, p. 343; BO CN, 1997, p. 61 ss.; BO CN, 1997, p. 621 s.; FF, II, 1997, p. 527 s.
8)  Delgrande et Linder (1998). Analyse Vox des votations fédérales du 27 septembre 1998.;  Presse de août et septembre; LT,
19.8.98; presse du 28.9.98.; FF, V, 1998, p. 4852 ss.
9) FF, 2005, p. 6195 s.; presse du 15.10.05.
10) FF, 2008, p. 2047 s.; BO CE, 2008, p. 122 ss. et 208; BO CN, 2008, p. 484; FF, 2008, p. 2329.
11) Texte d'initiative «Pour une Suisse libre de pesticides de synthèse»; Exp, 4.11.16; TG, 14.12.16
12) FF, 2018, p.3956. pdf; Exp, TA, TG, 26.5.18; Lib, 6.6.18; LMD, TA, 9.7.18; Lib, 26.7.18
13) FF, 2019, p.2529. pdf; Lib, NZZ, 23.8.18
14) AB NR, 2019, S. 1223 ff. ; AB NR, 2019, S. 1249 ff. ; AB NR, 2019, S. 1281 ff. ; AZ, 5.5.19; BaZ, 7.5., 17.5.19; TA, 24.5.19; AZ,
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10.6.19; LT, 14.6.19; TG, 15.6.19; NZZ, 18.6.19; TG, 19.6.19; Blick, LT, 21.6.19; NZZ, 31.8.19
15) LT, 9.6.07; FF, 2007, p. 5237 ss.
16) BO CE, 2008, p. 778 ss. et Annexes IV, p. 69 (contre-projet CEATE-CE); BO CN, 2008, p. 1771. Cf. APS 2007, p. 161 s. et 198
s.
17) BO CN, 2009, p. 1916 ss. et 2352; BO CE, 2009, p. 1310. 
18) FF, 2010, p. 325 ss. (contre-projet indirect), 333 (retrait conditionnel) et 3787 (retrait effectif). 
19) Communiqué de presse CF du 15.6.18; FF, 2019, p.1093s; NZZ, 16.6.18; SGT, 14.7.18
20) FF, 2008, p. 1001 s. (aboutissement) et 7907 ss.
21) Initiative biodiversité; 24H, Lib, 27.3.19
22) NZZ, 5.2. et 7.2.91; Presse du 30.1.91
23) FF, 1992, 2, p. 704 s.; Presse du 18.5., 19.5. et 6.10.92
24) Presse des mois de mars, avril et mai 1992.; Vox. Analyse des votations fédérales du 17 mai 1992, Zurich 1992
25) FF, 1997, 2, p. 687 s.; Presse du 16.10.96
26) FF, 1997, 2, p. 687 s.; Presse des 2.4 et 19.8.97
27) FF, 1998, 5, p. 4898 ss.
28) BO CN, 1999, p. 1181 ss.
29) BO CE, 1999, p. 994; BO CN, 1999, p. 2311 ss.; BO CN, 1999, p. 949 ss.
30) FF¸ 2005, 1 ss.; 24h, 5.1 et 21.1.05; presse du 22.1.05.
31) BBl, 2006, S. 6699 f.; Presse vom 4. und 24.7.06
32) BBl, 2007, S. 5511 ff.; NZZ, 1.6.07; Bund und TA, 9.6.07.
33) BO CN, 2009, p. 1916 ss. et 2352; BO CE, 2009, p. 1310.
34) TA, 19.8.17; Blick, 25.8.17; TA, 12.9.17; WoZ, 12.10.17; TA, 21.10.17; NZZ, 19.12.17; LZ, 3.1.18; APZ, 18.1.18; LZ, 22.3.18; 24H,
17.4.18; LZ, 30.4.18
35) Communiqué de presse CER-CN du 17.5.19
36) BO CN, 2019, p.1223s; BO CN, 2019, p.1249s; BO CN, 2019, p.1278s; Lib, NZZ, TG, 8.5.19; AZ, TA, 20.6.19; Blick, TA, 21.6.19
37) BBl, 2019, S. 8550 f.; Medienmitteilung BR vom 19.12.19
38) BBl, 1992, II, S. 1652 ff.; Presse vom 7.2., 8.4. und 29.4.92., Presse vom 16.10.92.
39) TA, 3.5.97; SoZ, 4.5.97; Presse vom 5.5.97; AZ, 29.7.97
40) BBl, 2006, S. 6699 f.; TA, 3.5.06; Presse vom 4.7. und 24.7.06.
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